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coup de peine, et seulement comme grands vicaires
revêtus du caractère épiscopal. Le gouvernement
n'a pas voulu me reconnattre comme métropolitain,
en sorte que mon diocèse n'est réellement pas dé-
membré comme je l'aurais voulu, mais seulement
divisé enedistricts pour des évêques in partibus sou-
mis à mon autorité."

Après son retour en Angleterre, Mgr. Plessis
obtint encore plusieurs audiences du secrétaire-d'é-
tat pour les colonies, qui lui remit une lettre offi-
cielle pour lord Dalhousie, nommé gouverneur du
Canada. Le comte Bathurst informe ce dernier des ar-
rangements qui avaient été faits avec la cour de Rome,
pour l'avantage des catholiques du Canada, et de
l'approbation que S. M. avait donnée à ces mesures,
concernant la division du diocèse de Québec. De

plus des ordres allaient être envoyés pour l'expédi-
tion de lettres patentes d'amortissement en faveur du
collége de Nicolet ; enfin le gouvernement semblait
oublier le projet de s'emparer des biens du séminaire
de Montréal.

Le roi lui-même témoignait de sa bonne volonté
envers ses sujets canadiens : lorsque l'évêque de
Québec lui fut présenté, George IV le reçutavec une
bienveillance marquée, il lui parla des services ren-
dus durant la guerre américaine par les catholiques
du Canada, et il témoigna la confiance qu'il avait
dans la loyauté du peuple et du clergé de la province.

Un succès aussi ample qu'il le pouvait attendre, vu
les circonstances, avait couroné les négociations de


